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MGEN. Première mutuelle des agents du service public

Vos revenus protégés
Vous protégez déjà votre voiture, votre logement, votre 
smartphone… protégez désormais vos revenus.

euro_symbol

7 €/mois de participation employeur sur le socle 
interministériel
Votre employeur participe au financement du socle 
interministériel de votre contrat collectif prévoyance 
facultatif à hauteur de 7 €/mois.

Une couverture modulable selon vos besoins
Renforcez votre couverture prévoyance socle selon vos 
besoins grâce aux options proposées.

health_and_safety

Prendre soin de sa santé, c’est essentiel, mais protéger ses revenus si on est dans l’incapacité de travailler (maladie, accident…),  
c’est indispensable ! C’est pourquoi votre employeur a fait confiance à MGEN pour votre contrat collectif prévoyance facultatif.  
Cette couverture vous permet de vous mettre à l’abri financièrement, ainsi que vos proches, en cas de coups durs.

Les avantages du contrat collectif prévoyance facultatif MGEN

Contactez-nous au 09 72 72 02 41.

Horaires :

du lundi au vendredi, de 8h30 à 20h et le samedi de 9h à 17h. 
Service et appel gratuit.

Espace personnel sécurisé sur mamutuelle.mgen.fr


